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ARTICLE 5

Compléter l’article par les mots :

« qui doivent respecter la représentativité des composantes politiques de chaque assemblée, à savoir 
la majorité et l’opposition ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La récente mise en œuvre de la loi n° 2018-699 du 3 août 2018, visant à garantir la présence des 
parlementaires dans certains organismes extérieurs au Parlement et à simplifier les modalités de leur 
nomination a vu l’opposition parlementaire disparaître de certains organismes extra-
parlementaires... c’est le cas par exemple au sein du conseil d’administration de l’AFD.

Le groupe LR souhaite par cet amendement rappeler le nécessaire respect de la représentativité des 
différentes composantes des assemblées : opposition et majorité.

Les députés LR rappellent que le sujet de l’aide au développement doit faire le plus possible l’objet 
d’un consensus national.


